
Macron met de l’huile sur les vœux ! 

Un point sur la lutte et des rendez-vous très rapidement en fin de mail.

Malgré l’immense mobilisation qui s’est engagée depuis un mois le gouvernement reste « sourd »,
méprise et réprime les salarié·es qui font grève et manifestent partout en France, les étudiant·es et
lycéen·nes à leur côté, avec le soutien d’une majorité de la population. Cette mobilisation historique
ne s'est pas arrêtée pendant les vacances, les cheminots et la RATP entament leur 30ème jour de
grève. 
Dans ses vœux, le président confirme que le système universel de retraite par points est maintenu
dans son intégralité et dans un geste d’un cynisme absolu, attribue, le premier janvier, la Légion
d’Honneur à un PDG de la finance, tête de pont du marché des retraites par capitalisation en France.

Cette réforme est une attaque d’une brutalité inouïe contre notre modèle de retraite solidaire,
en particulier contre celle des agent·es publics.

Réforme des retraites, on en est où ? :
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/reforme-des-retraites-on-en-est-ou

Voir également le 4 pages intersyndical :
http://fsu.fr/wp-content/uploads/2020/01/tract-retraites-intersyndicalFP-def.pdf

Nous serons tous et toutes perdant.es avec le régime à points ! 
Retraites: 12 idées reçues à combattre, le guide d'autodéfense
https://blogs.mediapart.fr/anais-henneguelle/blog/161219/retraites-12-idees-recues-combattre-le-
guide-dautodefense

Réforme des retraites et promesse de revalorisation salariale contre redéfinition du métier
d’enseignant-e… de l’entourloupe au chantage !
Nos mobilisations ont également permis de remettre en lumière la situation de déclassement salarial
des  enseignant-es.  Plusieurs  ministres  se  sont  exprimés  sur  la  «  revalorisation  salariale  »  des
enseignant-es… uniquement dans la perspective du futur système de retraite à points.

Mais de quoi parlent-ils exactement ?
· d’un rattrapage du pouvoir d’achat des fonctionnaires sachant que le point d’indice est gelé depuis
neuf ans (malgré le petit dégel en 2016) ?
· de la mise à niveau des salaires des enseignant-es par rapport aux autres salarié-es français ayant
des niveaux de diplôme équivalents ?
· d’une revalorisation salariale du métier d’enseignant·e par rapport aux autres pays ?

Rien de tout cela. 
Ainsi le ministre avance une somme de 10 milliards d’euros, mais  étalée sur 15 à 20 ans et sans
beaucoup de précisions. À partir de cela, il faudrait entériner la réforme des retraites et le croire sur
parole… De plus, la revalorisation ne se ferait pas une réforme des grilles mais par  des primes…
que certains toucheraient et d’autres pas...

Par contre, le ministre et son entourage veulent lier la revalorisation à une redéfinition du métier
enseignant. Cette approche a été validée par le président de la République et par le premier ministre.

P.S : n'oubliez pas la déclaration d'intention de grève pour toute la période !
ici : http://33.snuipp.fr/spip.php?article3120
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Macron met de l’huile sur les vœux ! 

JM Blanquer y voit une occasion de faire enfin plier les enseignant·es : formation obligatoire sur 5
journées de congé,  annualisation des services,  contrôle  étroit  des enseignant·es par  des
personnels  de  direction  ayant  des  pouvoirs  renforcés  d'affectation  et  de  rémunération,
personnalisation  de  la  durée  du  travail,  heures  de  présence  dans  les  établissements
notamment pour faire les remplacements, réunions d'équipe ajoutées à l'emploi du temps...

On comprend qu'il  ne s'agit pas seulement de conditions de travail.  C'est une nouvelle culture
professionnelle que le gouvernement veut imposer. Ainsi toute augmentation de la rémunération
et donc de notre future pension sera liée à des formes imposées de travail en et hors la classe, à une
obligation de mise en œuvre d’un métier qui ne sera plus notre métier.  Une culture directement
importée  des  pays  anglo-saxons,  qui  fera  des  enseignant·es  les  exécutants  d'enchaînement
d’actions simples dans un objectif de taylorisation du métier.
https://blogs.mediapart.fr/paul-devin/blog/010120/se-mefier-des-voeux-de-bonheur-pour-l-ecole
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/
2019/12/30122019Article637132897996984066.aspx

Le  gouvernement  réussirait  à  faire  coup  double :  détruire  le  système  de  retraite  solidaire  et
protecteur, tout en transformant notre métier en profondeur.

C’est tout cela que nous devons refuser en bloc car il en va de l’intégrité du service public en général
et de celui de l’éducation en particulier !

La lutte des enseignant·es contre la casse des retraites va aussi devoir protéger le métier !

Lundi 6 janvier à 18h AG interprofessionnelle de la Rive droite à la maison des associations
de Cenon (tram A arrêt Jean Zay). Retrouvons-nous pour poursuivre et amplifier la mobilisation.

Jeudi 9 JANVIER
Journée de grève interprofessionnelle

tous et toutes en GREVE ! 
Poursuivons la lutte dès le lendemain et le Samedi 11 janvier, journée de manifestations dans tout

le pays à l'appel de l'intersyndicale nationale. 

- maintien des régimes de retraites : régime général, régimes spéciaux, régimes complémentaires,
code des pensions civiles et militaires 
- retrait du plan Macron-Philippe-Delevoye
-  retour  à  la  retraite  à  taux  plein  à  60  ans  avec  un  taux  de  remplacement  de  75%  de  la
rémunération d’activité sur la base des 10 meilleures années dans le privé et des 6 derniers mois
dans le public
- pas de retraite inférieure au SMIC
- prise en compte de la pénibilité, des périodes de formation et aménagement des fins de carrière
- augmentation des salaires, égalit&e acute; salariale femmes / hommes
- arrêt des exonérations de cotisations sociales patronales, abandon du CICE

P.S : n'oubliez pas la déclaration d'intention de grève pour toute la période !
ici : http://33.snuipp.fr/spip.php?article3120
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